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ART 63de la Constitution Algérienne de 8 septembre 1963, Journal Officiel, N 64, Publié le 10 

septembre 1963, p.888, stipule :. « Il se compose du premier président à la Cour suprême, des présidents 

des chambres civile et administrative de la Cour suprême, de trois députés désignés par l’Assemblée 

nationale et d’un membre désigné par le Président de la République. 

Les membres du Conseil constitutionnel élisent leur président qui n’a pas voix prépondérante ».

Art 59 de la constitution Algérienne de 8 septembre 1963, Ibid, stipule : 
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« En cas de péril imminent, le Président de la République peut prendre des mesures exceptionnelles en 

vue de sauvegarder l’indépendance de la nation et les institutions de la République. 

L’Assemblée nationale se réunit de plein droit »
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 Art 61 de la constitution française de 1958,op-cit, stipule : 

« Les lois organiques, avant leur promulgation, les propositions de loi mentionnées à 

l’article 11 avant qu’elles ne 

soient soumises au référendum, et les règlements des assemblées parlementaires, avant leur 

mise en application, 

doivent être soumis au Conseil constitutionnel qui se prononce sur leur conformité à la 

Constitution. 

Aux mêmes fins, les lois peuvent être déférées au Conseil constitutionnel, avant leur 

promulgation, par le Président de 

la République, le Premier ministre, le Président de l’Assemblée nationale, le Président du 

Sénat ou soixante députés 

ou soixante sénateurs. 

Dans les cas prévus aux deux alinéas précédents, le Conseil constitutionnel doit statuer 

dans le délai d’un mois. 

Toutefois, à la demande du Gouvernement, s’il y a urgence, ce délai est ramené à huit 

jours. 

Dans ces mêmes cas, la saisine du Conseil constitutionnel suspend le délai de promulgation 

».
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procédure législative qu’une 

proposition ou un amendement n’est pas du domaine de la loi ou est contraire à une 

délégation accordée en vertu de 

l’article 38, le Gouvernement ou le président de l’assemblée saisie peut opposer 

l’irrecevabilité. 

En cas de désaccord entre le Gouvernement et le président de l’assemblée intéressée, le 

Conseil constitutionnel, à la 

demande de l’un ou de l’autre, statue dans un délai de huit jours »
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ART 56 de la constitution française, stipule : «Le Conseil constitutionnel comprend neuf membres, dont le 

mandatdure neuf ans et n'est pas renouvelable. Le Conseil constitutionnel se renouvelle par tiers tous les trois ans. 

Trois des 

membres sont nommés par le Président de la République, trois par le président de l'Assemblée nationale, trois par 

leprésident du Sénat. La procédure prévue au dernier alinéa de l'article 13 est applicable à ces nominations. Les 

nominations effectuées par le président de chaque assemblée sont soumises au seul avis de la commission 

permanentecompétente de l'assemblée concernée. 

En sus des neuf membres prévus ci-dessus, font de droit partie à vie du Conseil constitutionnel les anciens 

Présidentsde la République. 

Le président est nommé par le Président de la République. Il a voix prépondérante en cas de partage ».
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« Il se compose du premier président à la Cour suprême, des présidents deschambres civile et 

administrative de la Cour suprême, de trois députés désignés parl’Assemblée nationale et d’un 

membre désigné par le Président de laRépublique. 

Les membres du Conseil constitutionnel élisent leur président qui n’a pas voix prépondérante ». 
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Résumé: 

      Le contrôle de la constitutionnalité des lois est l'une des questions les plus 

importantes du droit constitutionnel, pour assurer la suprématie de la base 

constitutionnelle. 

      Le législateur a renforcé ce contrôle à travers la Cour constitutionnelle, 

succédant au Conseil constitutionnel, qui a été mis en œuvre depuis la première 

constitution jusqu'au dernier amendement constitutionnel en 2020. Il s'agit 

d'éviter toutes les carences qui obligeaient le Conseil à exercer ses fonctions afin 

de protéger les dispositions de la Constitution. 

 

Mots clés : Contrôle de constitutionnalité des lois, contrôle politique, contrôle 

judiciaire, Conseil constitutionnel, Cour constitutionnelle. 






